
            CONTRAT DE FAMILLE D'ACCUEIL

 

Association :
Le refuge de Jade
9 bis rue des rondeaux, 95580 Andilly 
0675777643
lerefugedejade@gmail.com
RNA : W952014478
Siret : 91843112300010

La famille d’accueil : 
Nom :
Adresse :
Numéro de téléphone : 
Adresse mail : 

L'animal :
Prénom : 
Numéro de puce / Tatouage : 
Espèce : 
Âge : 
Stérilisé(e) :        Oui                     Non
Vacciné(e) :         Oui                     Non 
                             Rappels à faire le : 

Par ce contrat, les parties acceptent les conditions suivantes :

La famille d'accueil (ci-après "FA") s’engage à accueillir l’animal chez elle en qualité de
famille d’accueil à son domicile et de faire respecter le bien-être de l'animal par les
membres de la famille (enfants, conjoint…) et par des tiers. 

La FA reconnaît que l’animal continue d’appartenir à l’association tout au long de son
séjour au sein du domicile jusqu'à son adoption.

La FA s’engage à fournir la nourriture conseillée, la litière ainsi que le matériel
nécessaire au bien-être de l'animal. L'association ne prend pas obligatoirement en
charge la nourriture ou le matériel. L'association fait en fonction de ses moyens. 
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La FA s’engage à prendre soin de l’animal et à tenir ses vaccins à jour chez notre
vétérinaire partenaire. L'original du carnet de santé de l'animal est remis à la FA.

La FA s’engage à accepter qu’un ou plusieurs contrôles de courtoisie soient effectués à
son domicile.

La FA s’engage à ne pas vendre, donner ou faire adopter l’animal par un tier sans   
l’accord préalable, contractuel et obligatoire de l’association.

La FA s’engage à ne pas  laisser dormir l’animal  en dehors de son domicile. En cas
d’accident la responsabilité de la FA pourra être pleinement engagée juridiquement et
financièrement. 

Une période d’essai d'une semaine est effective à partir de la date de signature du
présent contrat. Durant cette période, la FA pourra, si elle le désire, nous rendre l’animal.
La période d’essai écoulée, la FA s’engage à garder l’animal durant le délai déterminé
d’un commun accord entre les deux parties sauf cas d'extrême urgence justifiée. Au
terme de cette durée de garde, la FA pourra prolonger son accueil avec l’accord de
l’association.

                        Délai de garde prévu : ............................................................

La FA s’engage à respecter un préavis de deux semaines en cas de rupture du présent
contrat et de restitution de l’animal à l’association. 

La FA s’engage à accueillir les adoptants potentiels sur rendez-vous.

L’association s’engage à rechercher des adoptants dans les meilleurs délais. 

L’association s’engage à prendre en charge les frais vétérinaire à condition que la FA ait
demandé l’accord préalable. (en cas de non-respect de cette clause l’association ne
prend pas en charge les frais) sauf en cas d’urgence, dans la mesure des conditions de
sécurité précitées. 

En cas de besoin de soins vétérinaires, merci de contacter la présidente de
l’association.

Dans le cas de blessure, de maladie ou d’accident impliquant la responsabilité de la FA,
les frais engagés seront à la charge de la FA, l’association se réservant le droit de mettre
en place des poursuites judiciaires. 

La FA s’engage, en cas de décès de l’animal, à fournir un certificat détaillé  du vétérinaire
et exposant les causes du décès.
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La FA reconnait avoir pris connaissance de l’état sanitaire de l’animal et avoir été
informée si l’animal souffre d’une pathologie connue au jour de placement. 

La FA s'engage à ne pas  abandonner l'animal  sur la voie publique ou tout autre
endroit pour aucune raison possible . Elle devra contacter l'association et trouver un
accord. Dans le cas échéant, des poursuites judiciaires seront effectuées.

Le contrat pourra être modifié par l’association si cela est nécessaire pour le bien-
être de l’animal. 

La FA s'engage à ne pas calomnier l'association en cas de problème avec l'animal. Il
en va de la responsabilité de la FA et devra faire ce qui est nécessaire pour son bien-
être. Des poursuites judiciaires seront effectués en cas de calomnie, harcèlement ou
menace envers l'association. 

Les animaux en FA sont des animaux abandonnés, maltraités  ou sortis de fourrière.
De ce fait, il peuvent être  traumatisés  ou être  craintif envers l'humain. Il peut tout
autant être agréable et sociable. Si la FA choisi de prendre l'animal en charge, elle
s'engage à prendre en compte ses difficultés et de l'aider au mieux de ses capacités.

La famille d’accueil accepte la responsabilité de l'animal et en signant le présent
contrat accepte être responsable des dommages que l'animal pourrait causer à la
famille, à une personne extérieur ainsi qu'à ses propres biens. Si cela survient, il
s'agirait de la garantie dommage du contrat personnel de la famille d'accueil qui
interviendrait. 

Si les closes énoncées dans le dit contrat ne sont pas respectés, des poursuites
judiciaires seront effectués

Si un souci survenait, l’association reste à vos côtés pour vous
conseiller. Il est indispensable de l’avertir immédiatement par
mail ou par téléphone. 

Fait à : ........................................... 
Le : ...............................................

Signatures de tous les partis : 

L'association Le Refuge de Jade :                                      La famille d'accueil : 
Avec mention manuscrite "lu et approuvé"
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